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Chère consoeur,

À la relecture des notes sténographiques de ma plaidoirie, il appert que trois (3) erreurs s’y sont glissées qui pourraient changer la signification de ma plaidoirie ou nuire à son sens.

Au-delà des bredouillages habituels à une plaidoirie orale, il appert qu’à la ligne 21 de la page 146, le mot « processus » devrait être remplacé par l’expression « process », qui est la version anglaise du mot « procéder ».

De même, à la ligne 15 de la page 147, le dernier mot devrait se lire « perte » au lieu de « porte ».  

Enfin, à la ligne 17 de la page 162, après les mots « article 5 » on devrait trouver l’expression « donc » au lieu de « donne que ».  

Veuillez, je vous prie, porter à l’attention de la Régie ces changements mineurs afin que puisse être mieux comprise notre plaidoirie finale.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.
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